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  A QUI S'ADRESSE CETTE FORMATION ? 
Profil du stagiaire 

• Entreprises : Employeurs en activité, futur employeur, Ressources 
Humaines, Comptables, Salariés désignés compétents en Prévention 
des Risques Professionnels ou toute personne chargée de mettre en 
œuvre ou de contribuer à l'Évaluation des Risques Professionnels 
(EvRP). 

• Collectivités : Elus, agents d'EPCI, Agents communaux, Assistants ou 
Conseillers de prévention 

Prérequis 
• Pas de prérequis 

Effectif  : de 4 à 12 personnes 
Les inscriptions se font par ordre d'arrivée des bulletins d'inscription 
complétés jusqu'à une semaine avant le début du stage. 

 

  METHODES et OUTILS 
Le stage alterne exposés théoriques, études de cas issus de l’expérience 
professionnelle des participants, expérimentation des différentes méthodes 
et outils, échanges sur les pratiques menées en situation réelle et s’appuie 
sur un plan d’actions personnalisé. 

 

ORGANISATION 
Formateur 
Le(a) formateur (trice) est ergonome et spécialiste de l'étude des conditions 
de travail 
Moyens pédagogiques et techniques 

• Accueil des stagiaires dans une salle dédiée à la formation. 

• Les documents utilisés sont ceux d'Atout Synergia ainsi que des 
documents INRS 

• Exposés théoriques 

• Etude de cas concrets 

• Mise à disposition en ligne de documents supports à la suite de la 
formation. 

•  

 

 

  OBJECTIFS PEDAGOGIQUES  
• Être capable de mettre en place son Document Unique d'évaluation des risques 

professionnels en choisissant ou en construisant sa propre méthode avec des 
notions de base primordiales 

 

CONTENU (PROGRESSION PEDAGOGIQUE) 
• Les règlementations 

• L'objectif du Document Unique d'évaluation des risques professionnels 

• L'implication des acteurs de l'entreprise 

• La présentation de différentes méthodes de rédaction du Document Unique 

• Le choix ou construction d'une méthode personnelle  

• Le travail sur son propre Document Unique sous forme d'atelier personnel 

 

  EVALUATION 
Dispositif de suivi de l'exécution et d'évaluation des résultats de la formation 

• Feuilles de présence. 

• Questions orales ou écrites (QCM). 

• Mises en situation. 

• Formulaires d'évaluation de la formation. 

 
  

 

   

     

 


